
L’Assemblée Générale du SNUDI-FO 53, réunie le 9 octobre 2013 à Laval, a 
pris connaissance du dossier concernant la suspension de Jacques RISSO, 
enseignant et directeur d'école dans le département du Vaucluse.

Elle considère que ce dossier, loin de ne toucher qu'un collègue, concerne tout 
enseignant, et au-delà, tout citoyen attaché au respect des droits des salariés, 
des Droits de l'Homme, et à la démocratie.

Les syndiqués présents s'élèvent contre ce véritable procès en sorcellerie 
contre un collègue dont la qualité professionnelle, tant comme enseignant que 
comme directeur d'école, a été reconnue par tous les IEN qui se sont succédé 
sur la circonscription.

Ils invitent leurs collègues à prendre connaissance du document réalisé par le 
SNUDI-FO 84 (*) qui démonte une à une les pièces du dossier d'accusation, et 
en démontre les irrégularités.

Ils exigent la réintégration immédiate dans toutes ses fonctions, de Jacques 
Risso, et appellent leurs collègues à signer massivement la pétition 
intersyndicale (**) et à l'adresser au Recteur de l'académie d'Aix-Marseille.

LAVAL, le 9 octobre 2013
adopté à l'unanimité

(*) http://ahp.li/07667a2cad6124666d04.pdf
(**)  http://ahp.li/86e508dbcbcfa77bc21e.pdf
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